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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

L’alinéa 4 de l’article 6 introduit l’obligation pour les concessionnaires d’autoroute de transmettre à 
l’ARAFER le rapport qu’ils transmettent aux collectivités qui participent à son financement.

Une telle disposition est redondante avec l’extension des pouvoirs de l’ARAFER prévu par un autre 
amendement qui permet à l’ARAFER non seulement d’exiger tout document pertinent de la part des 
concessionnaires d’autoroutes mais également de prendre une décision cadre pour imposer la 
transmission régulières de ces documents. Le dispositif de sanction administrative de l’ARAFER 
est étendu au non-respect de ces nouvelles obligations.


